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(54)  Appareil  distributeur  de  matériaux  d'essuyage,  d'emballage  et  de  protection  pouvant  être 
distribues  sous  une  forme  pliée 

(57)  Cet  appareil  est  remarquable  en  ce  qu'il 
comprend  : 

•  un  carter  (1)  agencé  avec  des  faces  latérales  (1c) 
susceptibles  de  recevoir  des  moyens  supports  du 
mandrin  (3)  d'une  bobine  de  matériau  (B),  ledit  car- 
ter  étant  agencé  dans  sa  partie  basse  avec  un  fond 
(1a)  comprenant  des  flasques  parallèles  (1f)  rece- 
vant  des  moyens  permettant  l'articulation  et  posi- 
tionnement  d'un  couvercle  (5)  et  des  moyens  com- 
plémentaires  destinés  à  l'articulation  d'un  dispositif 
(8)  de  mise  en  plis  de  la  bande  de  matériau,  et  des 
moyens  coopérant  avec  un  volet  escamotable  (11). 

•  ledit  dispositif  (8)  de  mise  en  plis  autorisant  la  trans- 
formation  de  la  bande  de  papier  d'une  position  dé- 
pliée  dans  une  position  pliée  à  la  sortie  avant  de 
l'appareil 

•  et  en  ce  que  le  volet  (11)  escamotable  assure  les 
fonctions  de  protection  de  la  bande  de  papier  en 
cas  de  non  utilisation,  puis  de  saisie  après  relève- 
ment  pour  le  prélèvement  de  ladite  bande  par  un 
mouvement  d'escamotage  temporaire,  ledit  volet 
étant  ensuite  abaissé  dans  une  position  de  ver- 
rouillage  par  rapport  au  couvercle  pour  permettre  la 
coupe  franche  de  la  bande  de  papier  tiré  dans  une 
position  pliée  et  sur  une  longueur  préétablie  et  va- 
riable  selon  les  besoins. 
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Description 

[0001]  L'invention  se  rattache  au  secteur  technique 
des  appareils  de  distribution  de  papier  notamment  en 
ouate  de  cellulose,  en  papier  crêpé  ou  autres  matériaux 
similaires,  destiné  à  l'essuyage  des  mains  des  utilisa- 
teurs,  à  la  distribution  de  papier  toilette,  à  la  distribution 
de  serviettes  en  papier  pouvant  avoir  le  cas  échéant  une 
fonction  de  protection  et  d'emballage. 
[0002]  Le  demandeur  a  développé  de  nombreux  ap- 
pareils  de  distribution  de  papier. 
[0003]  Dans  le  cas  de  la  présente  invention,  l'objectif 
recherché  sur  cet  appareil  distributeur  était  de  concevoir 
un  ensemble  simple  et  rapide  à  monter  permettant  une 
distribution  de  papier  plié  sur  des  longueurs  variables 
selon  les  besoins. 
[0004]  Un  autre  but  recherché  était  de  concevoir  un 
appareil  distributeur  à  montage  rapide  sans  utilisation 
de  moyens  de  vissage  ou  similaire. 
[0005]  Un  autre  but  recherché  était  d'assurer  la  pro- 
tection  du  papier  destiné  à  être  tiré  avant  sollicitation  de 
l'appareil. 
[0006]  Ces  buts  et  d'autres  encore  ressortiront  bien 
de  la  suite  de  la  description. 
[0007]  Selon  une  première  caractéristique,  cet  appa- 
reil  est  remarquable  en  ce  qu'il  comprend  : 

•  un  carter  agencé  avec  des  faces  latérales  suscep- 
tibles  de  recevoir  des  moyens  supports  du  mandrin 
d'une  bobine  de  matériau,  ledit  carter  étant  agencé 
dans  sa  partie  basse  avec  un  fond  comprenant  des 
flasques  parallèles  recevant  des  moyens  permet- 
tant  l'articulation  et  positionnement  d'un  couvercle 
et  des  moyens  complémentaires  destinés  à  l'articu- 
lation  d'un  dispositif  de  mise  en  plis  de  la  bande  de 
matériau,  et  des  moyens  coopérant  avec  un  volet 
escamotable. 

•  ledit  dispositif  de  mise  en  plis  autorisant  la  transfor- 
mation  de  la  bande  de  papier  d'une  position  dépliée 
dans  une  position  pliée  à  la  sortie  avant  de  l'appareil 

•  et  en  ce  que  le  volet  escamotable  assure  les  fonc- 
tions  de  protection  de  la  bande  de  papier  en  cas  de 
non  utilisation,  puis  de  saisie  après  relèvement  pour 
le  prélèvement  de  ladite  bande  par  un  mouvement 
d'escamotage  temporaire,  ledit  volet  étant  ensuite 
abaissé  dans  une  position  de  verrouillage  par  rap- 
port  au  couvercle  pour  permettre  la  coupe  franche 
de  la  bande  de  papier  tiré  dans  une  position  pliée 
et  sur  une  longueur  préétablie  et  variable  selon  les 
besoins. 

[0008]  Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore,  res- 
sortiront  de  la  description  qui  suit. 
[0009]  Pour  fixer  l'objet  de  l'invention,  sans  toutefois 
le  limiter,  dans  les  dessins  annexés  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  en  perspective  de  l'appa- 
reil  distributeur  selon  l'invention. 

la  figure  2  est  une  vue  partielle  d'une  bande  de  pa- 
pier  pliée  sectionnée  par  l'appareil  après  interven- 
tion. 
la  figure  3  est  une  vue  de  profil  de  l'appareil  en  po- 

5  sition  ouverte  pour  le  chargement  du  papier. 
la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  avant  mon- 
tage  de  l'appareil  ;  ses  différents  éléments  et  com- 
posants  étant  montrés  séparément, 
la  figure  5  est  une  vue  de  profil  illustrant  l'appareil 

10  en  position  repos. 
La  figure  6  est  une  vue  similaire  à  la  figure  5  de  l'ap- 
pareil  en  position  prise  de  papier. 
La  figure  7  est  une  vue  de  face  selon  la  figure  6. 
la  figure  8  est  une  vue  de  face  illustrant  la  traction 

15  du  papier. 
La  figure  9  est  une  vue  de  profil  de  l'appareil  dans 
la  situation  de  déchirement  du  papier. 

[0010]  Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'inven- 
20  tion,  on  le  décrit  maintenant  sous  une  forme  non  limita- 

tive  de  réalisation  illustrée  aux  figures  des  dessins. 
[0011]  L'appareil  distributeur  de  matériaux  en  papier 
tel  en  ouate  de  cellulose  est  référencée  dans  son  en- 
semble  par  (A)..  Cet  appareil  permet  la  distribution  de 

25  bandes  de  papier  préenroulées  en  bobine  (B),  ledit  pa- 
pier  étant  en  tout  matériau  ouaté  ou  autres  et  pouvant 
présenter  des  caractéristiques  de  solidité  et  de  déchira- 
bilité  variables  selon  les  besoins  et  les  applications. 
[0012]  L'appareil  comprend  ainsi  un  carter  (1)  de  vo- 

30  lume  par  exemple  parallélipédique  avec  une  face  de 
fond  (1  a),  une  face  arrière  (1  b)  et  deux  parois  latérales 
(1c).  Ces  dernières  se  situent  avantageusement  agen- 
cées  avec  des  languettes  (1  d)  de  grande  longueur  sus- 
ceptible  de  recevoir  des  embouts  (2)  ou  similaires  ré- 

35  ceptionnant  le  mandrin  (3)  de  la  bobine  de  matériau  (B). 
Ces  languettes  (1d)  sont  dans  le  prolongement  avant 
des  ailes  latérales  avec  une  fente  de  séparation  (1e) 
établie  sur  une  partie  de  leur  longueur  orientée  oblique- 
ment  et  donnant  une  élasticité  auxdites  languettes  pour 

40  permettre  le  montage  de  la  bobine  de  matériaux  par 
écartement  temporaire  de  ces  dernières. 
[001  3]  Dans  sa  partie  basse,  le  fond  (1  a)  du  carter  est 
agencé  vers  l'avant  avec  deux  flasques  parallèles  (1f) 
en  débordement  partiel  dudit  fond.  Ces  flasques  sont 

45  agencés  pour  recevoir  des  moyens  permettant  d'une 
part  l'articulation  et  positionnement  d'un  couvercle  (5) 
et  d'autre  part  de  moyens  complémentaires  destinés 
respectivement  à  la  mise  en  oeuvre  en  plis  de  la  bande 
de  papier,  et  à  sa  découpe  sur  une  longueur  déterminée. 

so  [0014]  Les  flasques  (1f)  reçoivent  ainsi  en  déborde- 
ment  extérieur  et  chacun  un  doigt  en  saillie  (1  g)  permet- 
tant  l'articulation  du  couvercle  (5),  ainsi  qu'un  trou  (1h) 
et  une  saillie  complémentaire  (1  m)  dont  les  fonctions  se- 
ront  précisées  par  la  suite. 

55  [0015]  Le  couvercle  (5)  est  agencé  dans  sa  base  (5.  a) 
avec  des  parois  (5.b)  de  positionnement  sur  les  doigts 
(1  g).  Le  couvercle  présente  sur  sa  face  de  devant  et  in- 
térieurement  deux  flasques  (6)  parallèles  et  espacés 
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disposés  verticalement  sur  la  face  dudit  couvercle.  Ces 
flasques  (6)  sont  destinés  à  participer  à  la  mise  en  forme 
de  la  bande  de  papier  dans  sa  configuration  pliée.  Avan- 
tageusement,  la  face  avant  du  couvercle  présente  un 
rétrécissement  (5c)  en  débordement  extérieur  incluant 
les  flasques  (6),  dans  une  fonction  de  participer  au  plia- 
ge  de  la  bande  de  papier.  Sur  sa  partie  supérieure  le 
couvercle  reçoit  d'une  manière  classique  un  moyen  de 
verrouillage  (7). 
[0016]  Selon  l'invention,  l'appareil  distributeur  reçoit 
un  dispositif  (8)  permettant  la  mise  en  pli  de  la  bande 
de  papier  en  vue  de  sa  sortie  de  l'appareil  dans  une  po- 
sition  pliée  comme  représentée  figure  2  par  exemple 
c'est-à-dire  présentant  deux  plis  superposés  par  rapport 
au  plan  supérieur  de  la  bande. 
[0017]  Le  dispositif  comprend  ainsi  une  base  (8a)  qui 
est  susceptible  d'être  disposée  entre  les  flasques  inté- 
rieurs  (1f)  du  carter  pour  venir  s'encliqueter  par  des 
doigts  en  saillie  (8b)  dans  les  trous  (1  h)  précités  formés 
dans  lesdits  flasques.  Ladite  base  (8a)  est  profilée  avec 
des  ailes  latérales  (8a1)  recevant  lesdits  doigts  (8b)  et 
entre  lesdites  ailes  avec  une  configuration  curviligne 
(8c)  permettant  le  guidage  et  l'appui  du  papier  tiré.  Per- 
pendiculairement  à  la  base,  est  conformé  un  bras  (8d) 
de  grande  longueur  dont  l'extrémité  libre  est  agencée 
avec  une  forme  en  chape  (8e)  susceptible  de  recevoir 
un  ou  des  galets  de  roulement  (9)  par  le  biais  d'un  axe 
(10)  de  liaison  ;  lesdits  galets  sont  montés  libre  en  rota- 
tion  et  constituent  la  zone  d'appui  et  de  renvoi  de  la  ban- 
de  de  papier  tiré,  en  provenance  de  la  bobine. 
[0018]  Ce  dispositif  (8)  est  susceptible  d'être  articulé 
en  pivotement  par  rapport  au  carter  de  l'appareil  en  pre- 
nant  soit  une  position  sensiblement  parallèle  à  la  face 
avant  du  couvercle  en  position  fermée  de  l'appareil,  soit 
une  position  en  basculement  proche  de  la  bobine  de 
matériau  sans  entrer  en  contact  avec  celle-ci  néan- 
moins. 
[0019]  A  cet  effet,  la  base  du  dispositif  reçoit  un  doigt 
(8f)  formant  butée  d'appui  contre  le  fond  du  carter,  ou 
en  variante  contre  le  chant  supérieur  des  plaques  (1f). 
Ledit  dispositif  ainsi  conçu  peut  être  réalisé  monobloc 
en  matière  plastique  et  constituer  un  seul  composant, 
avec  l'adjonction  du  ou  des  galets. 
[0020]  En  vue  d'assurer  la  coupe  de  la  bande  de  pa- 
pier  et  son  prélèvement  préalable  par  l'utilisateur,  il  est 
disposé  à  l'avant  de  l'appareil  et  dans  sa  partie  basse 
un  volet  escamotable  (1  1  )  assurant  les  fonctions  de  pro- 
tection  de  la  bande  de  papier  en  cas  de  non  utilisation 
de  l'appareil,  de  prélèvement  de  la  bande  de  papier  par 
un  mouvement  d'escamotage  temporaire,  et  de  coupe 
de  papier  en  position  initiale. 
[0021]  Plus  particulièrement,  ce  volet  escamotable 
réalisé  monobloc  en  tout  matériau  est  agencé  comme 
suit.  Il  comprend  tout  d'abord  une  plaque  avant  (1  la) 
débouchant  dans  sa  partie  basse  avec  une  forme  cran- 
tée,  ou  découpée  ou  présentant  un  profil  formant  zone 
de  coupe  et  de  sectionnement  de  la  bande  de  papier 
tiré.  Avantageusement  la  configuration  de  la  zone  de 

coupe  est  établie  dans  une  forme  curviligne  facilitant  et 
permettant  la  coupe  de  la  bande  de  papier  dans  les 
meilleurs  conditions.  Dans  sa  partie  médiane,  la  plaque 
avant  est  susceptible  de  recevoir  une  empreinte  (1  2)  ou 

s  autres  formes  similaires  permettant  d'identifier  une  zo- 
ne  de  positionnement  du  pouce  de  l'utilisateur  en  vue 
d'exercer  un  effet  de  poussée  vers  le  haut  dudit  volet 
dans  des  conditions  qui  seront  précisées  par  la  suite. 
Le  volet  comprend  latéralement  deux  ailes  (11b)  profi- 

10  lées  et  présentant  chacune  une  lumière  oblongue  (11c) 
susceptible  de  pénétrer  et  de  s'engager  sur  le  doigt  en 
saillie  (1g)  formé  sur  les  flasques  du  carter.  D'une  ma- 
nière  très  particulière,  lesdites  ailes  (11b)  sont  agen- 
cées  à  leur  extrémité  basse  avec  une  languette  profilée 

15  (11d)  ayant  une  configuration  en  S,  ladite  languette 
ayant  une  capacité  élastique  de  déformation  de  par  la 
fente  de  séparation  (11e)  établie  avec  la  partie  basse 
extrême  de  l'aile.  Cette  configuration  en  S  a  pour  but  de 
mettre  en  appui  ladite  languette  contre  la  saillie  (1m) 

20  formée  sur  le  flasque  du  carter.  En  d'autres  termes,  la 
combinaison  des  formes  spécifiques  de  la  languette  et 
de  la  lumière  (11c)  formée  sur  l'aile  du  volet  permet  à 
ce  dernier,  de  se  déplacer  dans  un  plan  arrière  sous  l'ef- 
fet  de  poussée  par  l'utilisateur  en  vue  du  prélèvement 

25  et  de  la  traction  du  papier.  Par  ailleurs  lesdites  ailes  la- 
térales  du  volet  sont  agencées  par  leur  partie  supérieure 
haute  avec  un  décrochement  (1  1  f)  formant  bec  suscep- 
tible  de  coopérer  dans  certaines  conditions  sur  une  arê- 
te  horizontale  (5d)  formée  intérieurement  le  long  de  la 

30  face  avant  du  couvercle. 
[0022]  Le  montage  du  volet  (11)  s'effectue  simple- 
ment  sans  outil  particulier  sur  les  flasques  du  carter  en 
écartant  lesdites  ailes  à  capacité  élastique  de  déforma- 
tion  pour  permettre  l'encliquetage  du  volet  sur  lesdits. 

35  En  position  de  non  sollicitation,  ledit  volet  est  représenté 
enfigure  5  des  dessins,  sa  partie  bec  (11f)  est  en  appui 
sur  l'arête  horizontale  (5d)  du  couvercle.  La  languette 
est  en  appui  sur  la  saillie  sans  aucune  sollicitation  par- 
ticulière  et  la  partie  avant  du  volet  se  situe  dans  un  léger 

40  décrochement  par  rapport  à  la  partie  inférieure  avant  du 
couvercle. 
[0023]  Il  convient  dès  lors  d'exposer  le  fonctionne- 
ment  de  l'appareil  en  se  référant  notamment  aux  figures 
3  ,  5,  6  et  9  des  dessins. 

45  [0024]  Le  chargement  s'effectue  par  la  mise  en  place 
de  la  bobine  de  matériau  entre  les  languettes  (1d)  for- 
mées  sur  les  parois  latérales  du  carter.  La  bande  de  pa- 
pier  est  alors  en  situation  non  pliée.  Elle  est  positionnée 
comme  représenté  figure  3  pour  passer  sur  le  dispositif 

50  (8)  de  mise  en  forme  en  pli  par  un  appui  sur  le  ou  les 
galets  précités.  Le  couvercle  (5)  est  ensuite  fermé  et  le- 
dit  dispositif  se  trouve  alors  inséré  entre  les  flasques  (6) 
établis  sur  la  paroi  avant  du  couvercle.  Le  rétrécisse- 
ment  de  la  paroi  avant  dudit  couvercle  contribue  à  orien- 

ts  ter  le  papier  vers  la  zone  de  pliage.  Ainsi  en  position 
repos,  comme  représenté  figure  5,  l'extrémité  de  la  ban- 
de  de  papier  mis  en  forme  pliée  vient  en  appui  sur  la 
partie  basse  du  dispositif  précité.  Le  prélèvement  et  ex- 
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traction  de  la  bande  de  papier  s'effectue  par  l'appui  vo- 
lontaire  des  doigts  de  l'utilisateur  sur  le  volet  (11)en  vue 
de  l'escamoter  et  le  relever.  A  cet  effet,  ledit  volet  est 
poussé  vers  l'arrière  par  rapport  à  la  paroi  avant  du  cou- 
vercle  et  ce  à  rencontre  de  la  déformation  élastique  des 
languettes  (1  1  d)  formées  sur  ses  ailes  latérales.  Le  dé- 
gagement  du  volet  est  opéré  grâce  au  déplacement  des 
lumières  oblongues  (11c)  précitées  en  égard  du  doigt 
en  saillie  d'articulation.  Ce  mouvement  permet  le  rele- 
vage  dudit  volet  en  vue  de  la  saisie  de  l'extrémité  de  la 
bande  de  papier. 
[0025]  Celle-ci  est  ensuite  tirée  vers  le  bas  selon  une 
longueur  préétablie  et  variable  selon  les  besoins  en  re- 
lâchant  l'effort  exercé  sur  le  volet.  Ce  dernier  revient  en 
position  sensiblement  initiale  mais  en  butée  comme  re- 
présenté  figure  9  contre  le  chant  inférieur  (5f)  de  la  partie 
avant  du  couvercle.  Cette  mise  en  place  est  du  au  fait 
que  la  bande  de  papier  est  tirée  vers  l'avant.  Il  se  produit 
donc  un  effet  de  contre-appui  qui  permet  ainsi  de  tirer 
et  de  sectionner  la  bande  de  papier  tirée  sans  difficulté 
et  dans  tous  les  orientations  possibles,  en  utilisant  la 
force  de  détente  de  deux  languettes  qui  font  effet  de  res- 
sort.  En  fin  de  traction  et  de  coupe  le  volet  reprend  sa 
position  initiale. 
[0026]  L'appareil  distributeur  selon  l'invention  est  de 
conception  très  simple  en  permettant  ainsi  le  sectionne- 
ment  de  bandes  de  papier  pliées  dans  les  meilleures 
conditions  de  fiabilité,  de  qualité  de  coupe. 
[0027]  L'appareil  distributeur  comprend  essentielle- 
ment  cinq  composants,  a  savoir  :  le  carter,  le  couvercle, 
le  volet,  le  dispositif  de  mise  en  pli,  et  le  ou  les  galets. 
Le  montage  est  extrêmement  rapide  et  simplifié. 
[0028]  L'appareil  selon  l'invention  permet  de  décou- 
per  des  bandes  de  papier  d'épaisseur  variée  et  de  com- 
position  de  matériau  varié. 
[0029]  Sans  sortir  du  champ  de  l'invention,  les 
moyens  permettant  le  pliage  de  la  bande  de  papier  peu- 
vent  être  agencés  différemment  sur  le  couvercle  et  sur 
le  dispositif. 
[0030]  Dans  le  cas,  où  l'axe  d'ouverture  du  couvercle 
n'est  pas  dans  la  même  position  que  l'axe  d'oscillation 
du  volet,  on  a  un  axe  à  la  place  de  la  lumière  sur  le  volet, 
et  cette  lumière  se  situe  sur  le  capot. 
[0031]  Concernant  la  base,  celle-ci  peut  présenter 
une  forme  en  secteur  curviligne,  ou  constituer  un  cylin- 
dre. 

Revendications 

1.  Appareil  distributeur  de  matériaux  en  papier  ou  si- 
milaire  pouvant  être  distribués  sous  une  forme  pliée 
en  vue  d'utilisation  d'essuyage,  emballage,  et  de 
protection,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  : 

•  un  carter  (1  )  agencé  avec  des  faces  latérales 
(1c)  susceptibles  de  recevoir  des  moyens  sup- 
ports  du  mandrin  (3)  d'une  bobine  de  matériau 

(B),  ledit  carter  étant  agencé  dans  sa  partie 
basse  avec  un  fond  (1a)  comprenant  des  flas- 
ques  parallèles  (1f)  recevant  des  moyens  per- 
mettant  l'articulation  et  positionnement  d'un 

s  couvercle  (5)  et  des  moyens  complémentaires 
destinés  à  l'articulation  d'un  dispositif  (8)  de  mi- 
se  en  plis  de  la  bande  de  matériau,  et  des 
moyens  coopérant  avec  un  volet  escamotable 
(11). 

10  •  ledit  dispositif  (8)  de  mise  en  plis  autorisant  la 
transformation  de  la  bande  de  papier  d'une  po- 
sition  dépliée  dans  une  position  pliée  à  la  sortie 
avant  de  l'appareil 

•  et  en  ce  que  le  volet  (11)  escamotable  assure 
15  les  fonctions  de  protection  de  la  bande  de  pa- 

pier  en  cas  de  non  utilisation,  puis  de  saisie 
après  relèvement  pour  le  prélèvement  de  ladite 
bande  par  un  mouvement  d'escamotage  tem- 
poraire,  ledit  volet  étant  ensuite  abaissé  dans 

20  une  position  de  verrouillage  par  rapport  au  cou- 
vercle  pour  permettre  la  coupe  ranche  de  la 
bande  de  papier  tiré  dans  une  position  pliée  et 
sur  une  longueur  préétablie  et  variable  selon 
les  besoins. 

25 
2.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  le  carter  (1)  comprend  une  face  de  fond  (1a) 
une  face  arrière  (1  b),  et  deux  parois  latérales  (1c); 
lesdites  parois  latérales  présentant  des  languettes 

30  (1  d)  dans  leur  prolongement  avec  une  fente  de  sé- 
paration  (1e)  sur  une  partie  de  leur  longueur  don- 
nant  une  élasticité  auxdites  languettes  ;  celles-ci 
étant  agencées  pour  recevoir  les  embouts  récep- 
tionnant  le  mandrin  de  la  bobine  de  matériau. 

35 
3.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

1  et  2  caractérisé  en  ce  que  le  carter  présente  sur 
son  fond  (1a)  des  flasques  parallèles  (1f)  en  débor- 
dement;  lesdits  flasques  présentant  un  doigt  en 

40  saillie  (1  g)  autorisant  l'articulation  du  couvercle  (5), 
un  trou  (1  h)  pour  la  réception  et  l'articulation  du  dis- 
positif  de  mise  en  plis,  et  un  doigt  en  saillie  (1m) 
coopérant  avec  une  forme  complémentaire  latérale 
du  volet  (11). 

45 
4.  Appareil  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 

que  le  couvercle  (5)  est  agencé  dans  sa  base  (5a) 
avec  des  parois  (5b)  de  positionnement  sur  le  car- 
ter,  et  comprenant  des  flasques  (6)  parallèles  et  es- 

so  pacés  disposés  verticalement  sur  la  face  du  cou- 
vercle,  lesdits  flasques  contribuant  à  la  mise  en  for- 
me  de  la  bande  de  papier  dans  une  configuration 
pliée. 

55  5.  Appareil  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 
que  la  face  avant  du  couvercle  présente  un  rétré- 
cissement  (5c)  en  débordement  extérieur  incluant 
les  flasques  (6). 

4 
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6.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  5  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  permettant 
la  mise  en  plis  comprend  une  base  (8a)  s'ajustant 
en  position  sur  les  flasques  (1  f)  du  carter,  ladite  ba- 
se  ayant  une  configuration  (8c)  profilée  permettant 
le  guidage,  et  la  formation  du  pliage  du  papier,  et 
en  ce  que  la  base  (8a)  se  prolonge  par  un  bras  (8d) 
dont  l'extrémité  libre  est  agencée  avec  une  forme 
de  chape  (8e)  recevant  des  galets  (9)  montés  libre 
en  rotation. 

(5f)  de  la  paroi  avant  du  couvercle  constitue  un 
moyen  de  butée  du  volet  permettant  la  coupe  ran- 
che  de  la  bande  papier  pliée,  lorsque  le  papier  est 
ramené  devant  l'appareil  dans  une  position  sensi- 

5  blement  horizontale 

7.  Appareil  selon  la  revendication  6  caractérisé  en  ce 
que  la  base  (8a)  du  dispositif  est  agencé  avec  un 
doigt  (8f)  formant  butée  d'appui  contre  le  fond  du 
carter  en  délimitant  le  pivotement  dudit  bras.  15 

8.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  à  6  caractérisé  en  ce  que  le  volet  escamotable 
(11)  comprend  une  plaque  avant  (11a)  présentant 
un  profil  formant  zone  de  coupe  et  de  sectionne-  20 
ment,  et  latéralement  deux  ailes  (11b)  profilées 
agencées  avec  des  moyens  de  liaison  et  d'adapta- 
tion  en  articulation  par  rapport  au  carter,  lesdites 
ailes  (11b)  étant  agencées  à  leur  extrémité  basse 
avec  une  languette  profilée  (11  d)  à  capacité  élasti-  25 
que  de  déformation  en  appui  contre  une  partie  fixe 
du  carter. 

9.  Appareil  selon  la  revendication  8  caractérisé  en  ce 
que  le  volet  comprend  latéralement  deux  ailes  (11b)  30 
profilées  présentant  une  lumière  oblongue  (11c) 
coopérant  avec  un  doigt  en  saillie  (1g)  formé  sur  le 
flasque  du  carter,  et  en  ce  que  les  languettes  (1  1  d) 
ont  une  configuration  en  S,  avec  une  capacité  élas- 
tique  de  déformation  par  une  fente  de  séparation  35 
(11  .e)  établie  avec  la  partie  basse  externe  desdites 
ailes,  lesdites  languettes  prenant  appui  sur  des 
saillies  (1  m)  établies  sur  les  flasques  (1  f)  du  carter. 

10.  Appareil  selon  l'une  quelconque  dès  revendications  40 
8  et  9  caractérisé  en  ce  que  les  ailes  latérales  du 
volet  sont  agencées  par  leur  partie  supérieure  hau- 
te  avec  un  décrochement  (11f)  formant  bec  coopé- 
rant  dans  certaines  phases  de  fonctionnement  avec 
une  arête  horizontale  (5d)  établie  le  long  de  la  face  45 
avant  du  couvercle. 

11.  Appareil  selon  les  revendications  8  et  9  caractérisé 
en  ce  que  le  volet  (11)  présente  une  empreinte  (12) 
de  positionnement  et  de  poussée  par  l'utilisateur  en  so 
vue  d'assurer  sa  fonction  de  dégagement  par  rap- 
port  au  couvercle  et  à  rencontre  du  carter  par  la 
combinaison  des  formes  spécifiques  des  languet- 
tes  (1  1  e)  et  des  moyens  d'appui  et  de  centrage  éta- 
blis  sur  les  flasques  (11f)  du  carter.  55 

12.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
8,  9  et  11  caractérisé  en  ce  que  le  chant  inférieur 
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